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II Sûretés réelles

■ Crédit-bail immobilier. Faculté de résiliation
à la demande du crédit-preneur. Appréciation
Cass. 3e civ., 1er juillet 1998, SCI La Toulousaine c/Sté Sofal et autres.

Aux termes de l’article 1-2, alinéa 2 de la loi du 2 juillet
1966, les contrats de crédit-bail immobilier doivent pré-
voir, à peine de nullité, les conditions dans lesquelles
leur résiliation pourra, le cas échéant, intervenir à la
demande du preneur. 
Viole ce texte la cour d’appel qui, pour rejeter l’excep-
tion de nullité du crédit-bail invoquée par le crédit-pre-
neur, poursuivi en paiement de l’indemnité de résiliation,
retient que les obligations du preneur en cas de poursuite
du contrat sont plus onéreuses qu’en cas de résiliation à
son initiative, en prenant en compte, dans le calcul du
coût de l’exécution du contrat, le coût de la levée de
l’option finale.

Un arrêt de la troisième chambre civile de la Cour de
cassation du 1er juillet 1998 (30) montre que celle-ci
maintient sa jurisprudence selon laquelle l’indemnité

de résiliation anticipée prévue dans un contrat de crédit-bail
immobilier ne doit pas être équivalente à l’exécution inté-
grale du contrat.

On sait que le crédit-bail immobilier est une opération
de financement par le crédit-bailleur de l’acquisition d’un
immeuble à usage professionnel par le crédit-preneur. Plus
précisément, ce contrat associe le plus souvent une location
immobilière à une promesse unilatérale de vente qui confère
au crédit-preneur la faculté de devenir propriétaire de
l’immeuble au terme de la location (31). Le droit de propriété
que conserve le crédit-bailleur jusqu’à l’éventuelle levée de
l’option joue ainsi le rôle d’une sûreté immobilière originale
(32) qui se révèle particulièrement efficace lorsque le crédit-

preneur fait l’objet d’une procédure collective (33).
La Cour de cassation a reconnu le caractère essentielle-

ment financier du crédit-bail immobilier en affirmant qu’il a
pour objet l’acquisition d’un immeuble par le crédit-preneur
qui s’oblige à effectuer des versements échelonnés sur la
durée du contrat (34). Elle en déduit que le statut des baux
commerciaux (35), le privilège du bailleur (36) et l’article 1840
A du code général des impôts (37) ne sont pas applicables au
crédit-bail immobilier.

La durée du contrat n’est pas réglementée (38). En pra-
tique, elle est généralement fixée à 15 ans en raison de l’impor-
tance de l’investissement réalisé. Le législateur a cependant
voulu éviter que le crédit-preneur se trouve enfermé dans un
contrat de longue durée. C’est pourquoi, l’article 1-2 alinéa 2
de la loi n° 66-455 du 2 juillet 1966 dispose que le crédit-bail
immobilier doit, à peine de nullité (39), prévoir une faculté de
résiliation à la demande du crédit-preneur.

Depuis un arrêt remarqué du 27 avril 1988 (40), la troi-
sième chambre civile de la Cour de cassation veille à ce que
la clause de résiliation anticipée soit une véritable porte de
sortie pour le crédit-preneur et elle invite en conséquence les
juges du fond à vérifier que cette clause ne dissimule pas une
exécution anticipée du contrat en mettant à la charge du cré-
dit-preneur une somme équivalente à l’intégralité des loyers
restant à courir. Cette solution, qui paraît conforme aux
objectifs du législateur, a été réaffirmée par la suite à plu-
sieurs reprises par des arrêts qui ont admis la validité d’un
contrat de crédit-bail immobilier lorsque le montant de
l’indemnité de résiliation anticipée était inférieur au coût de
l’exécution intégrale du contrat (41). L’intérêt de l’arrêt du 1er

juillet 1998 est de préciser ce qu’il faut entendre par coût de
l’exécution intégrale du contrat.

En l’espèce, un arrêt de la cour d’appel de Toulouse
avait rejeté l’exception de nullité d’un contrat de crédit-bail
immobilier invoquée par le crédit-preneur et ses cautions au
motif que si l’on ajoutait la valeur résiduelle finale de
l’immeuble au coût de la poursuite du contrat de la huitième
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année jusqu’à son terme, les obligations du crédit-preneur en
cas de poursuite du contrat étaient plus onéreuses qu’en cas
de résiliation à son initiative. Cette décision est cassée par la
troisième chambre civile sous le visa de l’article 1-2 alinéa 2
de la loi du 2 juillet 1966 au motif «qu’en prenant en compte,
dans le calcul du coût de l’exécution du contrat, le coût de la
levée de l’option finale, la cour d’appel a violé le texte susvisé».

Cette solution doit être approuvée car elle est fondée
sur une juste analyse de la situation du crédit-preneur au
terme de la location. La promesse unilatérale de vente stipu-
lée en sa faveur lui confère en effet une option, c’est-à-dire
un droit potestatif qui lui donne le pouvoir d’acquérir
l’immeuble par un acte de volonté unilatérale (42). En
d’autres termes, l’option laisse au crédit-preneur la liberté
d’acquérir ou non l’immeuble. Aussi bien le prix d’acquisi-
tion de l’immeuble (43) ne doit-il être payé qu’en cas de levée
de l’option et ne participe donc pas de l’exécution intégrale
des obligations du crédit-preneur.

Les établissements de crédit-bail immobilier devront
donc prendre soin de vérifier que l’indemnité de résiliation
anticipée mise à la charge du crédit-preneur est inférieure au
montant des loyers restant à courir sans ajouter à ceux-ci le
prix d’acquisition en cas de levée de l’option.

N. R.
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